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6 7 
Au plus tard 20 jours ouvrables 
après le début de la 2e session, 
le collège remet au syndicat et 
à la FNEEQ les corrections à la 
liste des enseignantes et des 
enseignants ainsi que des au-
tres personnels et membres du 
CA. (FNEEQ 4-2.02 et FAC 4-2.01)  
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Regroupement cégep 
Centre St-Pierre 
Montréal 
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15 
Déclaration officielle des effectifs 
étudiants. 
La charge individuelle d’un profes-
seur est établie sur la base des don-
nées du 15 février pour la session 
d’hiver. (FNEEQ et FAC Annexe I-1 g) 
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22 
Au plus tard 30 jours ouvrables après 
le bédut de la 2e session, le collège 
remet au syndicat et à la FNEEQ la 
liste complète des étudiantes et des 
étudiants du régulier et de la forma-
tion continue qui suivent des cours 
intégrés à l’horaire du régulier. 
(FNEEQ 4-2.06 et FAC 4-2.05)  
 
INSTANCES CSN ET FRONT COMMUN 
CENTRE DES CONGRÈS, QUÉBEC 
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Regroupement cégep 
Hilton, Québec 
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FORMATION CÉGEPS ALLOCATION 
Montréal 
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